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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 18 novembre 2016

Direction de l'Environnement et de l'Agriculture
 

service agriculture, aménagement foncier et sylvicole
N° 2016.11.5

OBJET :
 

Décision de mise en œuvre de l'aménagement foncier agricole et forestier
sur les territoires des communes de Leuchey et Villiers-lès-Aprey avec

extensions sur les territoires des communes de Aprey, Aujeurres, Baissey,
Saint-Broingt-les-Fosses et Le Val-d'Esnoms (Courcelles-Val-d'Esnoms)

 
Nombre de conseillers départementaux membres de la commission permanente : 34
 

Présents :
Mme Rachel BLANC, Mme Céline BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme Karine COLOMBO,
M. Nicolas CONVOLTE, M. Jean-Michel FEUILLET, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul
FLAMÉRION, M. Paul FOURNIÉ, M. Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. Laurent
GOUVERNEUR, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, Mme Astrid HUGUENIN, M. Mokhtar
KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Laurence
LEVERRIER, Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Véronique MICHEL,
Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, Mme Catherine PAZDZIOR,
M. Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette
ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno SIDO
 

Quorum : 18
 
Absent excusé et non représenté :
M. Francis ARNOUD
 
VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code rural et de la pêche maritime, livre 1er, titre II, traitant de l'aménagement foncier rural,
et notamment son article L.121-14,

VU les délibérations des communes de Leuchey en date du 17 octobre 2002 et de Villiers-lès-Aprey
en date du 15 mai 2009 demandant la mise en œuvre d’un aménagement foncier,

VU la délibération du conseil général N° II-3 en date du 9 décembre 2004, inscrivant le premier
remembrement de Leuchey à son programme budgétaire 2005, et la délibération du conseil général
N° II-9 en date du 9 décembre 2011, décidant l’augmentation de l’autorisation de programme votée
en 2005 en vue de financer un premier aménagement foncier sur les territoires de Leuchey et Villiers-
lès-Aprey,

VU la délibération de la commission permanente du conseil général N° 2009.07.13 en date du
3 juillet 2009 instituant la commission intercommunale d'aménagement foncier de Leuchey
et Villiers-lès-Aprey,
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VU l’arrêté du Président du conseil général en date du 20 octobre 2011, modifié en dates des 7 août
2014 et 5 août 2015, constituant la commission intercommunale d'aménagement foncier de Leuchey
et Villiers-lès-Aprey,

VU la délibération du conseil départemental n° I-3 en date du 2 avril 2015 portant délégations
d'attributions à la commission permanente,

VU le porter à connaissance de Monsieur le Préfet,

VU l’étude préalable relative à l’aménagement foncier intercommunal de Leuchey et Villiers-lès-
Aprey réalisée en mars 2014 par Initiative, Aménagement et Développement,

VU les procès-verbaux des réunions de la commission intercommunale d'aménagement foncier de
Leuchey et Villiers-lès-Aprey en date des 31 mai 2012, 6 novembre 2014 et 25 février 2016,

VU la délibération de la commission permanente du conseil général n° 2015.02.09 en date du 20
février 2015 portant approbation du projet d'opération d'aménagement foncier rural proposé par la
commission intercommunale d'aménagement foncier de Leuchey et Villiers-lès-Aprey avant mise à
enquête publique,

VU l'arrêté du Président du conseil général en date du 25 mars 2015 fixant la liste des travaux
dont la préparation et l'exécution sont interdites sauf autorisation préalable jusqu'à la clôture de
l'opération d'aménagement foncier agricole et forestier des communes de Leuchey et Villiers-lès-
Aprey avec extensions sur les territoires de Aprey, Aujeurres, Baissey, Saint-Broingt-les-Fosses et
Le Val-d’Esnoms (territoire de Courcelles-Val-d’Esnoms),

VU le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur chargé de l’enquête publique relative
au projet d’aménagement foncier rural des communes de Leuchey et Villiers-lès-Aprey (mode
d’aménagement, périmètre et prescriptions) qui s’est tenue du 26 mai au 27 juin 2015,

VU les délibérations des communes de Baissey, Aprey, Le Val-d’Esnoms, Leuchey et Saint-Broingt-
les-Fosses respectivement en date des 26 mai 2016, 2 juin 2016, 14 juin 2016, 17 juin 2016 et 1er
juillet 2016 portant avis favorables sur le projet d’opération d’aménagement foncier,

VU la délibération de la commune de Villiers-lès-Aprey en date du 1er juillet 2016 portant avis
favorable avec réserves sur le projet d’opération d’aménagement foncier,

CONSIDERANT l’avis réputé favorable de la commune d’Aujeurres en l’absence de délibération
prise par son conseil municipal dans un délai de deux mois suite à la saisine en date du 10 mai 2016,

VU l'arrêté préfectoral n° 1887 en date du 25 juillet 2016 portant autorisation de pénétrer dans les
propriétés privées – opération d'aménagement foncier rural – Commune de Leuchey et Villiers-lès-
Aprey,

VU l'arrêté préfectoral n° 2235 en date du 5 octobre 2016 définissant les prescriptions
environnementales de l'aménagement foncier agricole et forestier des communes de Leuchey et
Villiers-lès-Aprey et extensions sur les communes de Aprey, Aujeurres, Baissey, Saint-Broingt-les-
Fosses et Le Val d’Esnoms,

VU l'avis de la IIe commission émis en date du 4 novembre 2016,

VU le rapport de Monsieur le Président du conseil départemental,



 
 

LA COMMISSION PERMANENTE
Par 33 voix Pour

 
DÉCIDE

 

 
- en application de l’article L.121-14 du code rural et de la pêche maritime, de mettre

en œuvre l’opération d’aménagement foncier rural de la commune de Leuchey et
Villiers - lès-Aprey sous la forme d’un aménagement foncier agricole et forestier sur
une partie du territoire de ces deux communes et avec extensions sur une partie des
territoires des communes de Aprey, Aujeurres, Baissey, Saint-Broingt-les-Fosses et Le
Val-d’Esnoms (territoire de Courcelles-Val-d’Esnoms) dans les conditions suivantes :

 
 

1. PÉRIMÈTRE DE L’OPÉRATION
 
Le périmètre de l’opération d’aménagement foncier agricole et forestier (AFAF) sur les

territoires des communes de Leuchey et Villiers-lès-Aprey avec extensions sur les territoires des
communes de Aprey, Aujeurres, Baissey, Saint-Broingt-les-Fosses et Le Val-d’Esnoms (territoire de
Courcelles-Val-d’Esnoms) est fixé comme suit :

 
- Sont incluses les parcelles listées en annexe. L’énumération des parcelles d’origine ne tient pas

compte des numéros non attribués par le cadastre, ni des modifications qui seraient intervenues
depuis la révision du plan cadastral ;

 
- Un plan du périmètre de l’aménagement foncier agricole et forestier est joint en annexe.

 
 

2. RÈGLEMENTATION DES MUTATIONS DE PROPRIÉTÉS
 
À partir de la présente décision et jusqu’à la date d’approbation du nouveau plan parcellaire

d’aménagement foncier agricole et forestier par la commission intercommunale d’aménagement
foncier de Leuchey et Villiers-lès-Aprey, tout projet de mutation de propriété entre vifs doit être sans
délai porté à la connaissance de cette commission.

 
À partir de la date d’approbation du nouveau plan parcellaire d’aménagement foncier

agricole et forestier par la commission intercommunale d’aménagement foncier de Leuchey et
Villiers-lès-Aprey et jusqu’à la date de son dépôt en mairie, ces projets de mutations ne sont plus
recevables.

 
 

3. TRAVAUX RÈGLEMENTÉS
 
L’arrêté du Président du conseil général en date du 25 mars 2015, joint en annexe, fixe les

dispositions relatives aux travaux réglementés pendant l’opération.
 
Jusqu’à la date de clôture de l’opération, la préparation et l’exécution des travaux

mentionnés à l’article 2 de l’arrêté précité (travaux entraînant une modification de l’état des lieux ou
de la nature des parcelles) sont interdites à l’intérieur du périmètre de l’opération, sauf autorisation
préalable du Président du conseil départemental après avis de la commission intercommunale
d’aménagement foncier de Leuchey et Villiers-lès-Aprey.

 
 

4. PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES
 



L’arrêté préfectoral n° 2235 en date du 5 octobre 2016, joint en annexe, fixe la
liste des prescriptions environnementales que doivent respecter la commission intercommunale
d’aménagement foncier de Leuchey et Villiers-lès-Aprey et la commission départementale
d’aménagement foncier dans l’organisation du plan du nouveau parcellaire et l’élaboration du
programme de travaux connexes en vue de satisfaire aux principes posés notamment par l’article
L.211-1 du code de l’environnement.

 
 
 

5. AUTORISATION DE PÉNÉTRER DANS LES PROPRIÉTÉS PRIVÉES
 
L’arrêté préfectoral n° 1887 en date du 25 juillet 2016, joint en annexe, autorise les

ingénieurs et agents de la direction de l’environnement et de l’agriculture du conseil départemental
ainsi que les ingénieurs, agents et ouvriers des entreprises et services placés sous leurs ordres et les
personnalités qualifiées dont l’avis sera sollicité à procéder sur le terrain aux opérations préparatoires
nécessaires à la mise en œuvre de l’aménagement foncier agricole et forestier.

 
 

6. RESPECT DU MATÉRIEL IMPLANTÉ PAR LE GÉOMÈTRE-EXPERT (BORNES, REPÈRES)
 
La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donnent

lieu à l’application des dispositions des articles 322-1 à 322-4 du code pénal. En outre, les dommages
et intérêts pouvant être dus éventuellement à l’État, aux Départements et aux Communes pourront
atteindre le montant des dépenses nécessitées par la reconstitution des éléments de signalisation,
y compris celles afférentes aux opérations topographiques qu’entraine cette reconstitution.

 
 

7. MESURES DE PUBLICITÉ
 
La présente décision est notifiée à :

- Madame le Préfet de la Haute-Marne,
- Mesdames et Messieurs les Maires de Aprey, Aujeurres, Baissey, Leuchey,

Saint – Broingt – les - Fosses, Le Val-d’Esnoms et Villiers-lès-Aprey,
- Madame la Présidente et aux membres de la commission intercommunale d’aménagement

foncier de Leuchey et Villiers-lès-Aprey,
- Monsieur le Président du conseil national des barreaux,
- Madame le Bâtonnier de l’ordre des avocats de la Haute-Marne,
- Monsieur le Président du conseil supérieur du notariat,
- Monsieur le Président de la chambre départementale des notaires de la Haute-Marne,
- Monsieur le Directeur de la caisse nationale de crédit agricole,
- Monsieur le Directeur de la caisse régionale de crédit agricole de Champagne-Bourgogne,
- Monsieur le Président du crédit foncier de France,
- Monsieur le Président de la chambre d’agriculture de la Haute-Marne,
- Madame la Présidente de la commission départementale d’aménagement foncier de la

Haute - Marne.
 
La publicité est affichée pendant une durée minimum de quinze jours aux lieux

habituels d’affichage des mairies de Aprey, Aujeurres, Baissey, Leuchey, Saint-Broingt-les-Fosses,
Le Val - d’Esnoms et Villiers-lès-Aprey, et fait également l’objet d’une insertion au recueil des actes
administratif de l’État dans le département.

 



 
8. EFFET DE LA DÉCISION

 
L’opération peut commencer dès la publication de la présente décision aux lieux

habituels d’affichage des mairies de Aprey, Aujeurres, Baissey, Leuchey, Saint-Broingt-les-Fosses,
Le Val - d’Esnoms et Villiers-lès-Aprey.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 

Chaumont, le 18 novembre 2016
 

LE PRÉSIDENT,

Bruno SIDO
 

CTRL INFO : //








































